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Les Erreurs Médicamenteuses 
 

Public visé : 

Tout professionnel de santé des secteurs médical, paramédical et médicosocial souhaitant se former à la prévention 

des erreurs médicamenteuses. 

Il n’y a pas de prérequis pour cette formation. 

Une session de formation est maintenue si le groupe atteint 8 participants. En deçà la formation sera annulée et les 

candidats seront tenus au courant dans les plus brefs délais. Des dates ultérieures leurs seront proposées. Une 

session de formation peut comporter de 8 à 12 personnes maxi, garantissant ainsi une dynamique pédagogique. 

 

Durée et modalités de la formation : 

2 jours consécutifs, soit 14h de formation. 

Cette formation peut être suivie au sein de l’Hôpital le Montaigu, établissement public de santé équipé d’une grande 

salle accessible aux publics en situation de handicap ou bien dans vos locaux. Si vous avez des besoins spécifiques en 

matières d’accessibilité, n’hésitez pas à nous contacter. 

 

Contenu/ objectifs : 

Objectifs généraux de la formation : 

 Distinguer les notions d’effet indésirable, d’erreur médicamenteuse et d’évènement indésirable, 

 Connaitre et reconnaitre l’erreur médicamenteuse, les situations à risques, 

 Comprendre les dispositifs de lutte contre la iatrogénie médicamenteuse en maîtrisant la déclaration des 

évènements indésirables, 

 D’utiliser la méthode REMED pour l’analyse des causes profondes d’une erreur médicamenteuse et la 

détermination des actions d’amélioration. 

Enfin, la formation vise à modifier la perception de l’erreur par le corps soignant et promouvoir la culture qualité au 

sein des équipes. 

En début de formation les supports pédagogiques pour la totalité de la formation sont remis aux participants sous la 

forme d’une clé USB. 

 

Type de formation : 

Formation présentielle, s’inscrivant dans le cadre de la formation continue. 

 

Méthodes pédagogiques utilisées : 

Les approches et les méthodes pédagogiques répondent aux objectifs de la formation. Voici quelques exemples de 

techniques que nous utilisons : 

 Revue de presse, 

 Diaporama explicatif sur les données théoriques, 

 Analyse de cas concrets, 

 Mise à disposition de fiches de sécurité et d’outils de sécurisation des pratiques, 

 Mise en situation : application de la méthode REMED pour l’analyse d’un cas concret et d’action 

d’amélioration à mettre en œuvre, 

 Exercice de simulation en santé. 

 

Modalités d’inscription à la formation : 
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Pour demander un devis de la formation, les participants doivent contacter Mr le Dr Martial 

MARCHAND ou le service de formation continue, Mme Myriam PERES, via le formulaire contact du site 

internet. Ce devis, envoyé dans les plus brefs délais, est constitué de : 

-Dates et lieu de formation 
-Compétences et objectifs pédagogiques de la formation 
-Modalités pédagogiques mises en œuvre 
-Nom des Intervenants 
-Prix ttc de la formation et modalités de paiement 

 

Une fois le devis accepté par le commanditaire, il devra être renvoyé dument signé à l’OF (service de formation 

continue).  

 

Une convocation sera envoyée au commanditaire constituée de : 

-Dates et horaires de la formation 
-Plan d’accès au lieu de formation 
-Modalités de restauration 

 
Cette formation à la prévention des erreurs médicamenteuse n’est pas accessible par le biais de la VAE ou 

VAP (Validation des acquis de l’expérience et Validation des acquis professionnels). Les expériences des 

participants seront prises en compte lors des échanges pédagogiques entre participants par les formateurs. 

 

Attestation de formation :  

L’attestation finale ne sera remise au participant que si celui-ci a assisté aux 14h effectives de la formation. Cette 

attestation nominative lui sera remise à la fin de la formation. 

 

Informations complémentaires : 

Pour toute information complémentaire concernant cette formation veuillez utiliser le formulaire contact sur notre 

site internet. 


